
Webinaire du 14 octobre 
2022
Action sociale ministérielle et 
inter-ministérielle: et si j'avais 
loupé un épisode?
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Zoom sur l’action sociale interministérielle



représentants des organisations syndicales représentatives. 
Les sièges titulaires dédiés aux OS sont répartis selon les 
résultats aux élections professionnelles.

Le Comité Interministériel d’Action Sociale est une instance propre 
à la Fonction publique de l’Etat qui regroupe 9 représentants de 
l’administration (DGAFP et ministères) et 13

À ce titre, après les élections de 2018, FO est devenu le syndicat 
majoritaire avec 3 sièges de titulaires (et 6 suppléants). Le 
président du CIAS est issu de la parité syndicale et élu par les OS.

N

Le C.I.A.S.



Cette instance de concertation et de pilotage est chargée de proposer les 
orientations de l’action sociale interministérielle tant au niveau national qu’à 
l’échelon déconcentré dans le périmètre des SRIAS (Sections Régionales 
Interministérielles d’Action Sociale). 

Chaque réunion du CIAS (hors CIAS exceptionnels) est précédée de la réunion 
de cinq commissions permanentes (CP) préparatoires (logement ; restauration ; 
famille, enfance, culture, loisirs, sports, vacances et retraités ; suivi des sections 
régionales interministérielles d’action sociale ; budget). Il y a 2 co-animateurs 

par CP, l’un désigné par l’administration et l’autre par les OS. 

Contact : asi.fgf.fo@gmail.com 

mailto:asi.fgf.fo@gmail.com


Les Sections Régionales 
Interministérielles d’Action Sociale 
(SRIAS)

Chaque région est dotée d’une SRIAS, 
qui est la déclinaison du CIAS. Les 
SRIAS sont au nombre de 18, chacune 
possédant ses propres actions locales 
en complément du bloc de l’ASI : 
CESU 0-6 ans, chèques vacances, 
AIP, logements temporaires et 
pérennes.

Pour accéder aux sites internet de chaque 
SRIAS, voir p2 du mag FO n°3 de l’ASI.

https://drive.google.com/file/d/1JEX69mswFTOz7Bv4hbotpAN8m-Pt-Tru/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1JEX69mswFTOz7Bv4hbotpAN8m-Pt-Tru/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1JEX69mswFTOz7Bv4hbotpAN8m-Pt-Tru/view?usp=sharing


https://www.fo-fonctionnaires.fr/publications/magazines/le-mag-asi/

https://www.fo-fonctionnaires.fr/publications/magazines/le-mag-asi/


https://www.fo-fonctionnaires.fr/publications/magazines/le-mag-asi/


https://www.fo-fonctionnaires.fr/publications/magazines/le-mag-asi/


LES PRESTATIONS

à compter du 1er septembre 2022, la prestation 
repas a été revalorisée, :
•l’indice majoré pris en compte (voir fiche de paye) passe de l’indice 
480 à 534
•le montant de la prestation passe de 1.29 € à 1.38 €, venant 
directement en déduction du prix du repas.
Cette revalorisation attendue de la prestation permet 
également à plus d’agent-es de pouvoir en bénéficier.



LIENS UTILES
Eligibilité ASI                     
https://www.fonction-publique.gouv.fr/simulateur-ASI 

CESU                                   https://www.cesu-fonctionpublique.fr/ 

Chèques vacances ICI         

A.I.P.                                   https://www.aip-fonctionpublique.fr/   

Lien vers l’onglet Action Sociale site FGF                    

https://www.fonction-publique.gouv.fr/simulateur-ASI
https://www.cesu-fonctionpublique.fr/
https://www.fonctionpublique-chequesvacances.fr/cv/web/simulation;jsessionid=AC9691538B78FBDA2D33E3F61FBD9A99?execution=e1s1
https://www.aip-fonctionpublique.fr/
https://www.fo-fonctionnaires.fr/documentation/conditions-de-travail/action-sociale-interministerielle/prestations-action-sociale-2022.html
https://www.fo-fonctionnaires.fr/documentation/conditions-de-travail/action-sociale-interministerielle/prestations-action-sociale-2022.html
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Zoom sur l’action sociale ministérielle MTECT
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https://admin.feetsfo.fr/storage/documents/September2022/nZCXZ3S04H74hJfj2MFl.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/simulateur-ASI
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Pour suivre l’actualité du Comité Central d’Action Sociale du MTECT

https://ecologie-transports-logement.feetsfo.fr/publications?page=1&instanceId=59

https://ecologie-transports-logement.feetsfo.fr/publications?page=1&instanceId=59


15



16



17



18

Décrets, arrêtés, circulaires 

ACCORDS COLLECTIFS DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

MINISTÈRE DE LA TRANSFORMATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUES 

Accord interministériel relatif à la protection sociale complémentaire en matière de couverture 
des frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident dans la fonction publique 
de l’Etat 

NOR : TFPF2207041O 

Entre : 
L’Etat, représenté par la ministre de la transformation et de la fonction publiques 

Et : 
Fédération Générale des Fonctionnaires Force Ouvrière 
Fédération syndicale unitaire 
Union nationale des syndicats autonomes Fonction publique 
Union des fédérations des fonctions publiques et assimilés - Confédération française démocratique du travail 
Union fédérale des syndicats de l’Etat - Confédération générale du travail 
Solidaires Fonction Publique 
Fédération des Services Publics - Confédération française de l’encadrement - Confédération générale des cadres 

Sommaire 

Préambule 
Article 1er. – Objet, champ d’application et portée de l’accord interministériel 

1.1. Objet de l’accord interministériel 
1.2. Champ d’application de l’accord interministériel 
1.3. Portée de l’accord interministériel 

Article 2. – Bénéficiaires des contrats collectifs en santé 
2.1. Bénéficiaires actifs 
2.2. Bénéficiaires retraités de l’Etat 
2.3. Bénéficiaires ayants droit 

Article 3. – Adhésion obligatoire aux contrats collectifs et cas de dispense d’adhésion à ces contrats 
Article 4. – Prestations de la couverture collective des frais de santé 
Article 5. – Cotisations des bénéficiaires de la couverture collective des frais de santé 

5.1. Les cotisations des bénéficiaires actifs 
5.2. Les cotisations des bénéficiaires retraités 
5.3. Les cotisations des bénéficiaires ayants droit 

Article 6. – Participation des employeurs publics de l’Etat au financement de la couverture collective des 
frais de santé 

Article 7. – Mécanismes de solidarité à mettre en œuvre par les contrats collectifs en santé 
7.1. Solidarités à destination des bénéficiaires retraités 
7.2. Solidarités à destination des bénéficiaires ayants droit 
7.3. Solidarités à destination des anciens agents non retraités et de leurs ayants droit 

Article 8. – Action de prévention en santé et accompagnement social 
Article 9. – Sélection des contrats collectifs en santé 
Article 10. – Commission paritaire de pilotage et de suivi 
Article 11. – Engagements en matière de prévoyance 
Article 12. – Comité de suivi de l’accord interministériel 
Article 13. – Révision et dénonciation de l’accord interministériel 
Article 14. – Entrée en vigueur et durée de l’accord interministériel 
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La Sécurité sociale 
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PROTECTION SOCIALE
COMPLÉMENTAIRE

https://admin.feetsfo.fr/storage/documents/October2022/N9KChVK3vQmVqkbPOCTA.pdf
https://admin.feetsfo.fr/storage/documents/October2022/GqrF9nUgcFVulimu4d3g.pdf
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http://www.fnasce.org/
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Vous avez dit

Prêts gérés par le Comité d’aide sociale

PRÊTS SANS INTÉRÊTS ?

PRÊT SOCIALPRÊT SOCIAL

PRÊT  PRÊT  
D’INSTALLATIOND’INSTALLATION

Vous déménagez ?

Vous rencontrez  
une difficulté financière  

ponctuelle ?

1 sur évaluation de l’assistant de service social et après avis  

d’opportunité de la commission d’aides matérielles du CLAS

2 sous condition de ressources

2 sous condition de ressources

11
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PRÊT DE PRÊT DE 
DÉCOHABITATIONDÉCOHABITATION

Votre enfant quitte  
le domicile pour ses 

études ?

22

Pour contacter le CAS Pour contacter le service social
Comité d’aide sociale des ministères

30 passage de l’Arche, Plot I
92055 La Défense Cedex

Tél. : 01 40 81 66 78 ou 01 40 81 61 08
Mél : robert.porsan@i-carre.net

isabelle.gouarin@i-carre.net

http://intra.portail.e2.rie.gouv.fr/
service-social-du-travail-a17842.

html?id_rub=2374

(Prêts cumulables entre eux sous réserve d'absence d'incidence de paiement dans les six derniers mois)

MINISTÈRES
TRANSITION ÉCOLOGIQUE
COHÉSION DES TERRITOIRES
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
MER

Pour quoi ?

Je suis intéressé ! Comment 
demander ce prêt ?Pour qui ?

Dans les services du MTECT-MTE-MER des régions 
expérimentatrices (DREAL Auvergne Rhône-Alpes, 
Grand-Est, Nouvelle-Aquitaine ; DIRM Sud-Atlantique ; DIR 
Atlantique ; DIR Centre-Est ; DIR Est ; DIR Centre-Ouest ; DIR 
Massif central ; DDT(M) des trois régions ; CGEDD/MIGT Lyon, 
Bordeaux, Metz ; CVRH Clermont-Ferrand, Nancy ; CETU ; 
STRMTG ; ENTPE) :

☛  Agents du pôle ministériel (titulaires, contractuels et 
stagiaires), OPA rémunérés par le ministère ;

☛   Agents contractuels du pôle ministériel, disposant d’un 
contrat de travail de droit public d’une durée minimum 
d’un an dont ceux rémunérés sur des crédits de vacation ;

☛  Ayants droit des agents précités : veuves et veufs, orphelins 
dans le cadre de leurs études.

Le prêt est soumis à conditions de ressources et 
d’endettement maximum. Pour le détail des conditions, 
consultez la fiche d’information disponible sur intranet

Pour plus de renseignements sur ce 
prêt, rapprochez-vous de l’assistant 
du service social de votre service, 
qui pourra vous accompagner et 
transmettre votre dossier au Comité 
d’aide sociale.

Jusqu’à 3 000 € par enfant, avec 
une durée de remboursement que 
je choisis, jusqu’à 36 mois

d’aide sociale.

Dans les services du MTECT-MTE-MER des régions 

Vous avez dit 

prêt études à 0% ?

Combien ? 

Les études occasionnent des frais - frais d’inscription, 
achat de matériel (ordinateur…), dépenses de la vie 
courante (loyer, transports...)

Le prêt études du Comité d’aide sociale aide à 
financer le coût supporté par les familles dont les 
enfants de 16 à moins de 26 ans poursuivent des 
études (y compris en apprentissage)

demander ce prêt ?

Combien ? 

Expérimentation d’un prêt études en Auvergne Rhône-Alpes, 
Grand-Est et Nouvelle Aquitaine pour un an à compter de juillet 2022
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Zoom sur le CGCV



  Vous êtes Parent d’un enfant/jeune de 5 à 24 ans

  Vous êtes Grand-Parent d’un enfant/jeune de 5 à 24 ans

  Vous avez un goût prononcé pour les actions collectives

Alors, vous êtes intéressés par les activités du CGCV !



· Association loi 1901 créée en 1958 (cadre para-administratif entre 1947/1958)

· Comité de Gestion des Centres de Vacances ou « C’est Génial Comme Vacances »

· Association nationale d’éducation populaire et nouvelle

· Organisme de l’économie sociale et solidaire au modèle non lucratif

· Créé et administré paritairement par les organisations syndicales confédérées – CFDT /
CGC / CGT / FO (notre organisation a occupé la présidence pendant 43 ans)

· Titulaires de plusieurs agréments : Tourisme, JS, EN

· Adhérent de La JPA, la Ligue de l’Enseignement et de l’UNAT

      HISTOIRE ET ORGANISATION



· Créateur et organisateur d’accueils collectifs de mineurs (ACM) ou Colos

· Concepteur et organisateur de voyages scolaires éducatifs (VSE) ou Classes 
découverte

· Créateur et organisateur de camps chantier jeunes        Organisme de formations 
BAFA 

· Gestionnaire de centres de vacances                       Administrateur de prestations 
sociales

· Opérateur social                                                        Employeur

Educatives / Sociales / Sanitaires / Eco-
citoyennes



                                          

· Colonies de vacances Hiver  France

· Colonies de vacances Eté  France / Europe / International / Linguistique

· Colonies de vacances Toussaint France / Europe

· Camps chantier jeunes Eté  Afrique

132 séjours annuels et 4800 enfants/jeunes accueillis

· Stages BAFA Toussaint et Bourses BAFA-SB et BAFD : 55/an

· Recrutement de personnels permanents et occasionnels (750/an) et accueil de bénévoles

· Gestionnaire de 3 centres de vacances de l’Etat



L’ACCESSIBILITE SOCIALE ET 
SOLIDAIRE

· Périmètres : pôle ministériel MTECT/MTE/SECM – EPA – DDI/Préfectures – EPA – autres 
Administrations de l’Etat – FPT – FPH – OP – Privé – Partenariats associatifs

· Tarifs calculés sur la base du QF et transports inclus depuis 35 villes en train

- Tarif 1 : personnels du pôle ministériel et de certains EPA

- Tarif 2 : personnels appartenant à une SRIAS ou un EPA conventionnés

- Tarif 3 : personnels appartenant à une entité de travail ou sociale non conventionnée

- Tarif 4 : extérieurs

· Accueil d’enfants porteurs de handicap ou souffrant de maladies chroniques

· Mesures sociales propres au CGCV et renforçant l’accueil de tous publics
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Place aux échanges !!
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